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Rappe/ant ega/ement la Declaration sur le progres et le 
developpement dans le domaine social, fondee sur la 
Charte des Nations Unies et solennellement proclamee le 
11 decembre 196985, 

Prenant acte du Rappon sur la situation sociale dans le 
monde, 198587 , 

Reaffirmant Jes dispositions de sa resolution 32/130 du 
16 decembre 1977, qui stipulent que tous les droits de 
l'homme et toutes les libertes fondamentales sont indivi­
sibles et interdependants et que la promotion et la protec­
tion d'une categorie de droits ne sauraient en aucun cas 
dispenser ou decharger les Etats de l'obligat1on de pro­
mouvoir et de proteger Jes autres droits, 

Convaincue que la pleine realisation des droits civils et 
politiques est intrinsequement liee a la jouissance des 
Jroits economiques, sociaux et culturels, 

Convaincue egalement que des progres durables dans la 
mise en application des droits de l'homme supposent des 
politiques nationales et internationales rationnelles et effi­
caces de developpement economique, social et politique, 

Desireuse d'eliminer tous Jes obstacles a la pleine realisa­
tion des droits de l'homme, en particulier le colonialisme, 
le neocolonialisme, le racisme, la discrimination raciale 
:;ous toutes ses formes, l'apartheid, l'intervention etran­
gere, l'occupation, l'agression, la discrimination et la do­
mination, 

Considerant le droit fondamental qu'a tout peuple 
d'exercer pleinement sa souverainete sur ses richesses et 
ressources naturelles, 

Considerant ega/ement que la realisation du droit au de­
veloppement pourrait contribuer a favoriser la jouissance 
des droits economiques, sociaux et culturels, 

Reaffirmant qu'il existe un lien etroit entre le desarme­
ment et le developpement, que des progres dans le do­
maine du desarmement pourraient favoriser considerable­
ment Jes progres dans le domaine du developpement et 
que les ressources liberees par le desarmement contribue­
raient au developpement economique et social et au bien­
etre de toutes les populations, en particulier celles des pays 
en developpement, 

Rappe/ant la resolution 1985/42 de la Commission des 
droits de l'homme, en date du 14 mars 1985, dans laquelle 
la Commission a declare que les organes de !'Organisation 
des Nations Unies n'ont pas accorde une attention suffi­
:;ante a la promotion et a la mise en ceuvre des droits eco­
nomiques, sociaux et culturels ni aux obstacles a leur reali­
sation30, 

Priant le Secretaire general d'intensifier Ies efforts qu'il 
deploie dans le cadre du programme de services consulta­
tifs fournis aux Etats aux fins de l'application des Pactes 
mternationaux relatifs aux droits de l'homme, 

l. Considere qu'il faudrait accorder une attention egale 
a la realisation, a la promotion et a la protection tant des 
droits economiques, sociaux et culturels des droits civils 
et politiques; 

2. Fait appe/ a tous Jes Etats, a l'occasion du vingtieme 
anniversaire de !'adoption des Pactes internationaux rela­
t!fs aux droits de l'homme, pour qu'ils appliquent des poli­
t1ques axees sur la pleine realisation des droits enonces 
dans ces instruments; 

3. Prie la Commission des droits de l'homme de conti­
nuer a examiner la question de la realisation des droits 
economiques, sociaux et culturels et de presenter a l'As­
semblee generate, !ors de sa quarante--deux1eme session 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, se; 
vues et recommandations relatives aces droits; 
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4. Accuei/le avec satisfaction la decision que le Conseil 
economique et social a prise, dans sa resolution 1985/ I 7, 
en date du 28 mai I 985, de creer le Comite des droits eco­
nomiques, sociaux et culturels, qui sera charge, a compter 
de I 987, de la t!che importante consistant a surveiller 
l'application du Pacte international relatif aux droits eco­
nomiques. sociaux et culturels; 

5. Encourage les gouvernements a examiner avec soin 
la presentation de candidatures au Comite des droits eco­
nomiques, sociaux et culturels, compte dflment tenu du 
fait que les membres du Comite devront etre des experts 
dont la competence dans le domaine des droits de 
!'homme est reconnue et qui siegeront a titre individuel; 

6. Prie instamment le Secretaire general de prendre des 
mesures energiques, dans les limites des ressources exis­
tantes, pour assurer la publicite voulue aux travaux du Co­
mite des droits economiques, sociaux et culturels et faire 
en sorte que cet organe beneficie de tout l'appui adminis­
tratif necessaire pour pouvoir commencer a s'acquitter ef­
ficacement de ses fonctions; 

7. Decide de convoquer, le 16 decembre 1986, !ors de 
sa quarante et unieme session, une seance pleniere com­
memorative de I' Assemblee generale, consacree au ving­
tieme anniversaire de !'adoption des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme; 

8. Decide egalement d'examiner a sa quarante et 
unieme session la question de l'indivisibilite et de l'inter­
dependance des droits economiques, sociaux, culturels, ci­
vils et politiques au titre de la question intitulee "Pactes 
intemationaux relatifs aux droits de l'homme". 

116'' seance p/eniere 
13 decembre 1985 

40/115. Pactes intemationaux relatifs aux droits de 
l'homme 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 33/51 du 14 decembre I 978, 
34/45 du 23 novembre I 979, 35/132 du 11 decembre 
1980, 36158 du 25 novembre 1981, 37/191 du 18 decem­
bre I 982, 38/ I I 6 et 38/ l I 7 du I 6 decembre I 983, et 39/ 
136 et 39/138 du 14 decembre 1984, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general 116 sur 
l'etat du Pacte international relatif aux droits econo­
miques, sociaux et culturels7, du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques7 et du Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatifaux droits civils et 
politiques 7 

Notant avec satisfaction qu'a la suite de son appel 
d'autres Etats Membres ont adhere aux Pactes intematio­
naux relatifs aux droits de i'homme24, 

Considerant le role important du Comite des droits de 
l'homme en ce qui conceme !'application du Pacte interna­
tional relatif aux droits civils et politiques et du Protocole 
facultatif s'y rapportant, 

Tenant compte des travaux utiles du Groupe de travail 
de session d'experts gouvemementaux charge d'etudier 
l'application du Pacte international relatif aux droits eco­
nomiques, sociaux et culturels, 

Ayant a /'esprit Ies importames responsabihtcs du Con­
seil economique et social en ce qui conceme les Pactes in­
temationaux relatits aux dro1ts de l'homme, 

.4ppelant /'attention sur le fait que l'annee I 9l'.lo est celle 
du vingtieme anniversa1re de )'adoption du Pacte interna­
tional relatif aux droits economiques, sociaux et culturels 
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et du Pacte international relatif aux droits civils et poli­
tiques, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comite 
des droits de l'homme sur ses vingt-troisieme, vingt­
quatrieme et vingt-cinquieme sessions• 17, et se felicite du 
serieux et de l'esprit constructif avec lesquels le Comite 
continue a s'acquitter de ses fonctions; 

2. Sait gre aux Etats parties au Pacte international rela­
tif aux droits civils et politiques qui ont presente leurs rap­
ports au Comite des droits de l'homme conformement a 
l'article 40 du Pacte et prie instamment Jes Etats parties 
qui ne l'ont pas encore fait de presenter leurs rapports dans 
les meilleurs delais; 

3. Prie instamment les Etats parties au Pacte interna­
lional relatif aux droits civils et politiques auxquels le 
Comite des droits de l'homme a demande de foumir des 
renseignements supplementaires de satisfaire a cette 
demande; 

4. Felicite les Etats parties au Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels qui ont pre­
sente leurs rapports conformement a l'article 16 du Pacte 
et prie instamment Jes Etats parties qui ne l'ont pas encore 
fait de presenter leurs rapports aussitot que possible; 

5. Note avec satisfaction que la majorite des Etats par­
ties au Pacte international relatif aux droits civils et poli­
tiques, ainsi qu'un nombre croissant d'Etats parties au 
Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux 
et culturels, ont ete representes par des experts !ors de la 
presentation de leurs rapports, aidant ainsi le Comite des 
droits de l'homme et le Conseil economique et social a 
s'acquitter de leur tache, et espere que tousles Etats parties 
aux deux Pactes prendront des dispositions pour etre re­
presentes de la sorte a l'avenir; 

6. Prie de nouveau instamment tous les Etats qui ne 
l'ont pas encore fait de devenir parties au Pacte internatio­
nal relatif aux droits economiques, sociaux et culturels et 
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
et d'envisager la possibilite d'adherer au Protocole faculta­
tif se rapportant au Pacte international relatif aux droits ci­
vils et politiques; 

7. Invite les Etats parties au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques a envisager de faire la decla­
ration prevue a l'article 41 du Pacte; 

8. Insiste sur le fait qu'il importe que Jes Etats parties 
s'acquittent rigoureusement des obligations que leur impo­
sent le Pacte international relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels, le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et, le cas echeant, le Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques; 

9. Sou/igne qu'il importe d'eviter )'erosion des droits 
de l'homme par le biais des derogations et insiste sur la ne­
cessite d'observer strictement les rnnditions et les proce­
dures de derogation convenues; 

10. Recommande aux Etats parties d'examiner en per­
manence si les reserves eventuellement formulees a l'egard 
des dispositions des Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme doivent etre admises; 

11. Prie instamment les Etats parties de continuer a se 
preoccuper activement de la protection et de la promotion 
des droits civils et politiques ainsi que de celles des droits 
economiques, sociaux et culturels; 

12. Accueille avec satisfaction la decision que le Con­
seil economique et social a prise, dans sa resolution 1985/ 
17, en date du 28 mai 1985, de creer le Comite des droits 
economiques, sociaux et culturels, qui sera charge a comp-
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ter de 1987 de la tache importante consistant a surveiller 
!'application du Pacte international relatif aux droits eco­
nomiques, sociaux et culturels; 

13. Prie le Secretaire general de tenir le Comite des 
droits de I'homme informe des activites pertinentes de 
l'Assemblee generale, du Conseil economique et social. 
de la Commission des droits de l'homme, de la Sous­
Commission de la Jutte contre les mesures discrimina­
toires et de la protection des minorites, du Comite pour 
!'elimination de la discrimination raciale et du Comite 
pour I'elimination de la discrimination a l'egard des 
femmes, ainsi que de transmettre les rapports annuels du 
Comite des droits de I'homme a ces organes; 

14. Prie egalement le Secretaire general de presenter a 
l'Assemblee generale, Iors de sa quarante et unieme ses­
sion, un rapport sur l'etat du Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, du Pacte interna­
tional relatif aux droits civils et politiques et du Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques; 

15. Prie de nouveau instamment le Secretaire general, 
compte tenu des suggestions du Comite des droits de 
l'homme, de prendre des mesure energiques, dans la limite 
des ressources disponibles, pour faire plus largement con­
naitre les travaux du Comite ainsi que ceux du Conseil 
economique et social et pour ameliorer Jes arrangements 
administratifs et connexes qui leur permettront de s'ac­
quitter efficacement de leurs fonctions respectives au titre 
des Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme; 

16. Se felicite des progres deja accomplis dans la publi­
cation en volumes relies des documents officiels publics du 
Comite des droits de l'homme et attend avec interet la pa­
rution prochaine des volumes portant sur Jes deux pre­
mieres sessions; 

11. Encourage tous Jes gouvemements a publier le 
texte du Pacte international relatif aux droits econo­
miques, sociaux et culturels et celui du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facul­
tatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques en autant de langues que possible ainsi 
qu'a Jes diffuser et a Jes faire connaftre aussi largement que 
possible sur leurs territoires respectifs; 

18. Prie le Secretaire general de faire en sorte que le 
Centre pour les droits de l'homme du Secretariat puisse ai­
der efficacement le Comite des droits de l'homme et le 
Conseil economique et social dans leurs fonctions respec­
tives au titre des Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme. 

I I 6' seance pleniere 
13 dfcemhre 1985 

40/116. Obligation de presenter des rapports qui in­
combe aux Etats parties aux conventions des 
Nations Unies relatives aux droits de 
l'homme 

L 'Assemblee genera/e, 

Rappe/ant sa resolution 37 /44 du 3 decembre 1982, 
dans laquelle elle a note avec preoccupation la situation 
critique que creaient Jes retards enregistres dans la presen­
tation des rapports qui auraient du etre soumis au titre de 
la Convention internationale sur l'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale 11 et a affirme la necessi te 
d'examiner cette situation dans le cadre general de !'obli­
gation de presenter des rapports qui incombe aux Etats 


